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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

  

Préfecture de Ia Loire-Atlantique 

Direction de la coordination 

des politiques publiques et de l’appui territorial 

Bureau des procédures environnementales et foncières 

2017/ICPE/216 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 

PRÉFÉTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512- 

46-1 à R.512-46-30 ; 

VU le SDAGE Loire-Bretagne, les plans déchets, le PLU de Loireauxence ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 mars 2012 à relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de 

collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) : 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 à relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 

l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets 

non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 3 juillet 1995 ; 

VU la demande présentée en date du 23 janvier 2017 par la communauté de communes 

du Pays d’Ancenis dont le siège social est à Ancenis pour l’enregistrement d’installations 

de déchetterie (rubriques n° 2710-2 de la nomenclature des installations classées) sur le 

territoire de la commune de Loireauxence : 

VU les compléments apportés à la demande initiale d’enregistrement en date du 

19 avril 2017 ; 
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VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projetet les 

justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés 

ministériels susvisés dont l’aménagement n’est pas sollicité ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mai 2017 fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement 
a pu être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 22 juin 2017 et le 20 juillet 2017 ; 

VU les observations du conseil municipal de Loireauxence ; 

VU le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

des Pays de la Loire, l’inspecteur principal des installations classées en date du 
6 septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions 

générales des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à 

garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas une procédure d’autorisation telle 

que le prévoit l’article L.512-7-2 du code de l’environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la communauté de communes du Pays d’ Ancenis représentée par M. Jean- 

Michel TOBIE dont le siège social est situé à Ancenis, faisant l’objet de la demande susvisée 

du 23 janvier 2017 complétée le 19 avril 2017, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Loireauxence, à l’adresse 

Les quatres Routes, Varades (parcelles XC103 et XC108). Elles sont détaillées au tableau de 

l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 

l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été 

interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).



CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE 

RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité Régime 

  

2710-1b Installation de collecte de déchets apportés par 6,8 tonnes DC 

le producteur initial de ces déchets : 

1- Collecte de déchets dangereux : 

La quantité de déchets susceptible d’être 

présente dans l’installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 tonne et inférieure à 

7 tonnes 
  

  
2710-2b Installation de collecte de déchets apportés par 576 m° E 

le producteur initial de ces déchets : 

1- Collecte de déchets non dangereux : 

Le volume de déchets susceptible d’être 

présent dans l’installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 300 m° et inférieure à 

600 m°           

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  Loireauxence XC 103 et XC 108 Varades (commune déléguée)         

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs 

références sur un plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 13. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés 
par l’exploitant, accompagnant sa demande du 23 janvier 2017 complétée le 19 avril 2017. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L’ARRÉT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L’ARRÉÊT DÉFINITIF 

En cas d’arrêt définitif des installations, la COMPA reste propriétaire du site et envisage 

l’accueil d’une nouvelle activité de stockage pour le service voirie de la commune.



CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Sans objet 

ARTICLE 1.5.2. ARRÉTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur 

producteur initial) ; 

- Arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710- 

2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 

l’exploitant. 

ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L.S14-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un 

contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente, le Tribunal 

administratif de Nantes — 6 allée de l’Ile Gloriette — 44 041 Nantes Cedex 01 : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 

décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de : 

— l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R.181-44 ; 

— la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 

article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou 

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les 

délais mentionnés aux 1° et 2°,



Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 

l’arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 2.3 PUBLICITE 

En application de l’article R.512-46-24 du code de l’environnement, l’arrêté d’enregistrement 

ou l’arrêté de refus fait l’objet des mêmes mesures de publicité que celles prévues par l’article 

R.181-44 pour l’arrêté d’autorisation environnementale : 

1° Une copie de l’arrêté d’enregistrement ou l’arrêté de refus est déposée à la mairie de la 

commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d’implantation du projet 

pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 

est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 
consultées ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une durée 
minimale d’un mois. 

L'information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 

industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Un avis sera inséré par les soins de la préfète et aux frais de la communauté de communes du 

Pays d’Ancenis dans les quotidiens « OUEST-FRANCE » et « PRESSE-OCEAN ». 

Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence et de façon visible, dans l’établissement par 

les soins de la communauté de communes du Pays d’Ancenis. 

ARTICLE 2.4 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le sous-préfet de Châteaubriant- 

Ancenis, le maire de Loireauxence et la directrice régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

Nantes, le 25 SEP, 201/ 

Pour la PRÉFÉTE et par délégation, 

Le secrétaire général, 

 


